
    
 

 
 

 
 
 
I- MODALITÉS D’INSCRIPTIONS 

Les inscriptions peuvent se faire : 
- à l’année : accueil régulier (remplir la feuille « fiche de présence garderie »)  
- à la semaine, au mois : accueil occasionnel (cocher accueil occasionnel sur la « fiche de présence garderie »et 
vous devrez vous rendre ou contacter l’ALSH pour informer régulièrement l’équipe de vos besoins en 
garderie)  
 

Les inscriptions pour l’accueil périscolaire (garderie matin et soir) auront lieu  
du lundi 9 juillet au vendredi 10 août 2018 

 

Les Accueils périscolaires des deux écoles ainsi que celui de La Maison de l’Enfance sont communaux donc 
gérés par nos soins. 
 
 
II- INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 Lieux d’accueil Horaires 

Matin 
Maison de l’enfance  7h – 8h30 
Ecoles 7h30 – 8h30 

Soir 
Maison de l’enfance  16h25 – 19h 
Ecoles 16h25 - 18h30 

 
 
 
III-  TARIFS 2018 -2019 

 
 

  Tarif horaire 

Elèves domiciliés à 
Muzillac ou avec 

accord de la 
commune de 

résidence 

Quotient  
familial Matin Soir 

De 0 à 360 €  1,65 €   2,00 €  

De 361 à 560 €  1,75 €   2,05 €  

De 561 à 800 €  1,85 €   2,15 €  

De 801 à 1200 €  1,90 €   2,20 €  

De 1201 à 1800 €  1,95 €   2,25 €  

Plus de 1800 €  2.00 €   2,30 €  

Elèves extérieurs non conventionnés  3,75 €   4,10 €  
 
* Le tarif de l’après-midi comprend le goûter 

 
 
 

DOCUMENT A CONSERVER 

PÔLE ENFANCE JEUNESSE 
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE - GARDERIE 

INFORMATIONS - FONCTIONNEMENT 
ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019 



 Pour bénéficier des tarifs Muzillacais, les résidents des communes extérieures, devront 
préalablement solliciter l’accord de leur commune de résidence. 

 Les factures sont distribuées ou postées en début de mois suivant. 
 Les règlements doivent être effectués à la Maison de l'enfance, par chèque libellé à l’ordre du Trésor 

public ou en espèces, avant le 15 du mois. 
 En cas de non-paiement des factures les coordonnées des parents seront transmises au Trésor public. 
 Nous acceptons les tickets CESU pour le règlement de l’Accueil Périscolaire et les chèques vacances 

ANCV pour l’Accueil de Loisirs. 
 
IV- REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH) 

Par mesure de sécurité, les parents ou responsables de l’enfant doivent l’accompagner dans l’enceinte 
de l’Accueil de Loisirs ou Périscolaire et le confier à un(e) animateur(trice), idem pour le départ, les 
parents doivent venir dans les locaux. 
 

A l’inscription les parents doivent préciser par écrit si l’enfant est autorisé à partir seul de l’Accueil de 
Loisirs ou Périscolaire. 
La responsabilité du personnel ne saurait être engagée en dehors de l’enceinte de la structure. 
Si en dehors des parents ou des représentants légaux, une tierce personne est chargée de venir chercher 
l’enfant, une autorisation parentale sera exigée.  
 

Si exceptionnellement un enfant doit quitter l’Accueil de Loisirs ou Périscolaire en dehors des horaires 
habituels, une autorisation spécifiant les modalités sera exigée. 
 

Après 19h00, si un enfant est toujours présent et que l’équipe est sans nouvelles de ses parents, le 
directeur se verra dans l’obligation de prévenir les autorités compétentes. 
En cas de maladie ou d’accident, les parents seront avertis immédiatement. 
En cas d’accident grave les services de secours et les parents seront appelés et l’enfant dirigé vers l’hôpital 
le plus proche. 
 

Si un enfant est sous traitement médical, l’équipe doit en être informée. Le traitement ne pourra être 
donné que sur prescription médicale. Les informations relatives à l’état de santé de l’enfant devront nous 
être communiquées (cf Fiche Sanitaire) ainsi que les modifications pouvant intervenir en cours d’année. 

 

 
 

CONTACT 
 
Responsable : Eric PROST – Tél. 02.97.41.59.33 (Maison de l’enfance) – alsh@muzillac.fr 

Ecole les Poulpikans : Virginie – 06.07.21.33.99 

Ecole Sainte Bernadette : Isabelle / Pascale - 06.08.67.28.21 


